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des Commis qui y  font employés , l’ effentiel des opé
rations &  de la régie s’y  faifant de la même maniè
re.

C’eft à la Douane de Paris, que par honneur on 
nomme l’Hôtel des Fermes du R o i, que fe tiennent 
les affembiées des Fermiers Généraux pour le re
glement des affaires de la Ferme ; &  c’eft a fa Caille 
générale qu’on envoyé, ou qu’ on porte le produit 
des Bureaux, tant de Paris que du dehors.
. Deux principaux Commis, refidans a la Douane , 
travaillent fous les ordres des Fermiers \ 1 un, qui a 
le foin de la Caiffe, s’appelle Receveur Général ; 
l’autre, qui eft chargé des Comptes , fe nomme D i
recteur Général des Comptes : mais ces deux Com 
mis ne font point pour le détail de la Douane , c’eft- 
à-dire , pour la vifite des marchandifes , &  la per
ception des droits, ne fe mêlant feulement que de 
la Ferme Générale.

Les véritables Commis de la Douane , font le Re
ceveur particulier, fon Contrôleur, &  quatre V i-  
lïteurs. Il y a auffi un Infpecfeur des Manufactu
res ; mais il eft mis par le R o i, &  ne dépend point 
des Fermiers , étant uniquement chargé de veiller 
à ce que les droits des marchandifes de lainerie ayent 
été payés en leur entier, &  que ces étoffes foient 
de longueur, largeur, &  qualités requifes. C ’elf 
lui auffi qui eft chargé de la viiite des Livres. Voyez. 
L i v r e .

O n parle ailleurs de cet Infpecf eur, auffi-bien que 
de ceux qui font établis dans les Douanes , ou Bu
reaux de S. Valéry &  de Calais, pour les M anu
factures étrangères, qui ne peuvent entrer dans le 
Royaume que par ces deux ports. Voyez. I nspec

t e u r .
C’eft par les Commis Vifiteurs de la Douane que 

fe font les vifites des marchandifes avant l’emballa
ge, &  que fe met le plom b, après qu’elles ont été 
emballées. C ’eft a eux que les Voituriers font te
nus de rapporter les Lettres de voiture &  les 
Marchands, Fadeurs &  Commiffionnaires, de faire 
leurs Déclarations j &  ce font eux auffi qui reçoi
ven t, ou délivrent les différentes fortes d’acquits, 
de congés, &  de paife-avans, qui font neceffai- 
res pour la fureté &  décharge des voituriers , ou 
de ceux à qui appartiennent les marchandifes. Voyez. 
L e t t r e  de V o i t u r e , D é c l a r a t i o n , A c q u i t , 
P a ss e- a v a n t , C onge ’ , P a s s e r  d e b o u t  , & c.

L ’Ordonnance de Louis X I V , fur le fait des cinq 
grolfes Fermes du mois de Février 1687. réglé, par 
les trois articles du Titre X , intitulé Du Bureau de 
Paris, ce qui regarde particuliérement la Douane de 
cette Capitale du Royaume. . . .

Par le i r de ces trois articles, il eft enjoint a tous 
Marchands, ou Voituriers, qui amènent des mar
chandifes a Paris, de les conduire diredement au 
Bureau de la D ouane, pour y être vifitées j &  d’y 
repréfenter leurs acquits, congés , &  paffe-avants , à 
peine de confifcation des marchandifes, &  de l’équi
page qui âura fervi a les conduire.

Le 2e article ordonne, Que les ballots, ou califes, 
qui auront été plombés dans le Bureau, ne pourront 
être vifites qu’au dernier Bureau de la route, fi ce n eft 
en cas de fraude, &  aux termes de l’article X X I  
du Titre II de la même Ordonnance  ̂ c’eft-a-dire, 
à la charge des dommages, &  intérêts des M ar
chands pour le retardement, même des fraix de la 
décharge &  recharge, s’il n’y a point de fraude.

Enfin le 3e. article porte, Que l’empreinte de ¡a 
marque du plomb fera mife au Greffe de l’E le â io n , 
avec défenfe de la contrefaire, a peine de faux. ^

Pour le fervice de la Douane de Paris, &  1 em
ballage des marchandifes qui y font portées &  plom
bées ,  il y a 60 Maîtres Emballeurs en titre d’Offices, 
dont la moitié y doit fervir par femaine. Et pour la 
«barge &  décharge des cailles, balles &  ballots , 
isur ouverture, ou leur conduite chez les Marchands
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Bourgeois, ou autres h qui ils font adreifés, &  
autres tels ouvrages, il y a 20 ou 22 garçons, ou 
gagne-deniers, qui quoique fans Lettres Patentes 
du R o i, ne laiifent pas d’y former une efpéce de 
Communauté , avec fon Syndic &  fa bourfe commu
ne. Voyez E m b a l l e u r  , &  G a g n e -De n ie r .

C’eft auffi a la Douane de Paris qu’eft préfente- 
ment le poids public de la V ille , qu’on nomme vul
gairement Poids le Roi, où fe péfent certaines efpéces 
de marchandifes, & où fe paye un droit particulier,fui- 
vant un T arif qui eft propre à ce Bureau , pour la 
conduite duquel font établis un Receveur &  un Con
trôleur. Voyez P oids l e  Roi.

Enfin les Auneurs, Vifiteurs de toiles, ou ceux 
qui depuis 1719- ont été commis en leur p lace, 
tiennent pareillement a la Douane un ou deux d’en
tre eux pour la vifite &  aunage des toiles qui y arri
vent , &  la réception des droits a eux accordés à tant 
par aune. Voyez A uneur  de  t o i l e s .

On a dit ci-delfus que les droits, foit d’entrée, 
foit de fortie, fe payoient aux Bureaux des Doua
nes, conformément aux divers Tarifs qui en ont été 
drelfés. Cependant, comme il peut y avoir plu- 
fieurs marchandifes, &  qu’en effet il y en a qui 
n’y ont point été comprifes, l’Article VI du T i
tre I. de ladite Ordonnance de 1687. v e u t, qu’a- 
lors elles foient appréciées de gré h gré par le Fer
mier de S. M . &  les Marchands intéreffés j &  en 
cas de conteftation, qu’elle foit réglée fur le champ 
par l’un des Juges des Fermes, fuivant l’eftimation 
qui en fera faite par gens à ce connoiffans, conve
nus par les parties , ou nommés d’office, &  les droits 
payés a raifon de y pour cent de la valeur des den
rées &  marchandifes \ à l’exception de celles de foie, 
or &  argent, p o il, fil &  laine , &  autres femblables 
Manufactures étrangères, dont les droits feront payés 
a raifon de 10 pour cent.

Par l’article 1 du Titre II de ladite Ordonnance ,  
les droits de fortie doivent être payés au plus prochain 
Bureau du chargement ; & ceux d’entrée au premier 
Bureau de la route, avec injoncftion aux Marchands 
&  Voituriers de les y conduire direétemem, a peine 
de confifcation des marchandifes &  équipages, &  
de 300 livres d’ amende j laquelle confifcation aura 
lieu, ainlî qu’il eft porté par le II article du même 
Titre , lorfque les marchandifes auront paffé au de
là des Bureaux, ou qu’elles auront été déchargées, 
avant d’y avoir été conduites.

On parle ailleurs du droit qui appartient aux Com
mis des Douanes de France, pour chaque acquit 
qu’ils délivrent aux Marchands &  Voituriers. Voyez. 
A c q u it .

D o u an e . Se dit auffi du droit que les marchan
difes payent aux Bureaux des Douanes. Ainfî l’ on dit,. 
Ne pas payer la Douane, pour fignifier, en frauder 
les droits, ne les pas acquitter.

D O U AN ER. Faire Douaner une étoffe, une mar- 
chandife, c’eft la faire paffer a la Douane pour y ê- 
tre vifitée &  plombée. Ce terme eft principalement en 
ufage à Lyon &  à Tours. A  Tours ce font les Maî
tres-Jurés , Ouvriers en foies, qui douanent les é- 
toffes de la fabrique de cette Ville ; a Lyon ce font 
les Commis de la Douane.

L ’Auteur du Parfait Négociant remarque qu’un 
des principaux foins des Marchands de ces deux V il
les dans les envois qu’ils font pour Paris, doit être 
de faire douaner leurs étoffes avant de les encaiifer ,  
de peur qu’en arrivant à la Douane de Paris, les 
Commis qui doivent les vifiter, ne puiifent les foup- 
çonner &  les faire paffer pour marchandifes étran
gères, s’ils 11e les trouvent pas plombées &  douanées. 
Voyez /’ Article d e la D o u a n e .

D ouane ' , D o u a n e 'e . Marcharidife, étoffe Doua
nte : ce font celles où le Vifiteur a mis fon plom b, 
&  pour lefquelles il a délivré fon acquit. Voyez com
me defus.
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